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A la fin 2001, dix-huit des 28 communes membres du SEOD (syndicat des com-
munes de la région de Delémont pour l'élimination des ordures et autres déchets)
avaient introduit la taxe au sac.
Le SEOD, tout comme la ville de Delémont, 12'000 habitants, tiennent à jour des
statistiques sur l'évolution des quantités de déchets ménagers incinérables.
La distribution du petit guide simple, pratique et ludique  "Et de ça j'en fais quoi?"
devrait offrir aux ménages du district de Delémont toute l'aide nécessaire pour un
tri efficace des déchets, et peut être ainsi encore améliorer les statistiques du pro-
chain semestre. Explications et chiffres à l'appui.

SEOD: le guide "Et de ça j'en fais quoi?" complète
judicieusement l'introduction de la taxe au sac

En 1998, la taxe au sac a été re f u s é e
par le peuple jurassien . Toutefois elle se
généralise dans le district de Delémont
puisque, auer juillet 2001, près des
deux tiers des communes l'avaient in-
t ro d u i t e .

A Delémont, la taxe au sac est en vi-
gueur depuis le 1er juillet 2001. 

Des statistiques très encou -
r a g e a n t e s

Les statistiques tenues par le serv i c e
des travaux publics de la ville (voir ta-
bleau ci-dessous) permettent de
constater que durant le 2ième semestre
2001, 398 tonnes de déchets ména-
gers incinérables ont été pro d u i t s
c o n t re 612 tonnes pendant le pre m i e r
s e m e s t re soit une baisse de 35 %. La
commune craignait que le citoyen ne
jette aux encombrants, non taxés, ce
qu'il ne voulait pas mettre dans des
sacs taxés (tels que jouets, bouteilles de
plusieurs litres). Mais, là aussi, les résul-
tats sont positifs, puisqu'une baisse de

25 % a été constatée pour cette caté-
g o r i e .

Au niveau du SEOD, la comparaison
(voir graphique ci-dessus) va aussi dans
le même sens. La grande majorité des
communes qui ont introduit la taxe au
sac ont vu leurs quantités d'ord u re s

m é n a g è res incinérables nettement di-
m i n u e r, au contraire des autres. Cer-
taines communes qui ont introduit la
taxe en début d'année ont subi une pe-
tite augmentation. C'est un phénomène
déjà re m a rqué dans d'autres régions,
les habitants étant un peu moins atten-
tifs au tri quelques mois après l'intro-
duction de la taxe. L'information re s t e
donc primordiale. C'est pourquoi le
S E O D a édité le guide "Et de ça j'en fais
quoi" qui a été distribué en fin d'année
passée et qui informe le citoyen sur la
composition du déchet, son lieu de
dépôt et sa destination.
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Commune de Delémont
Statistiques des déchets urbains
2001

Ordures ménagères incinérables
Déchets encombrants
Déchets verts
Papier
Verre
Huiles usées (1000 litres)
Fer blanc-alu
Fer
Pet

TOTAUX

612
53
228
496
286
5.1
12
41
19

1852

398
114
377
617
241
7.6
13.6
36
15

1819

53
13
20
43
25

0.44
1.04
3.57
1.65

161

35
10
33
54
21

0.66
1.18
3.13
1.30

158

Poids en tonnes kilos/habitant

1er
sem

2ème
sem

1er
sem

- 35%
- 25%
+65%
+ 24%
- 16%
+ 49%
+ 13%
- 12%
- 21%

2ième sem
/1er sem

2ème
sem

Tableau synoptique des déchets urbains et déchets encombrants combustibles du périmètre
du SEOD, comparaison entre les deux semestres 2001. 

%

TS= taxe au sac


